
LES NOUVEAUX CONTENEURS 

 SONT INSTALLÉS SUR VOTRE COMMUNE 

Plus esthétiques, plus pratiques, ces nouveaux conteneurs déterminent 

une nouvelle façon de trier. 

  Les Emballages et les Papiers vont Ensemble dans le conteneur jaune et 

doivent être déposés en vrac. Pour vous aider à les stocker et les     

transporter, le SICTOM du Périgord Noir vous remet ce sac de              

pré-collecte réutilisable. 
 

 Tous les  Pots, Bouteilles et Bocaux et Flacons en Verre sont aussi à    

déposer en vrac dans le conteneur attitré. 
 

 Les Ordures Ménagères (tout ce qui est sale et non valorisable) sont à 

enfermer dans des sacs. Déposez-les dans le tambour et refermez ce 

dernier. 
 

 Toutes les communes du SICTOM PN (60) seront équipées pour        

septembre 2021. 

 Ces conteneurs sont aussi prédisposés pour la lecture d’un badge dans 

le cadre de la mise en place de la Redevance incitative en 2022.           

Redevance qui définira le coût du service pour chaque foyer en fonction 

de la production de sacs d’ordures ménagères. 



COMMENT PRODUIRE MOINS DE SACS NOIRS, 

TOUT EN RESPECTANT L’ENVIRONNEMENT ET L’ESPACE PUBLIC ? 

Jeter n’importe où, pour éviter de payer la redevance, ne sert à rien car : 

 Un minimum de dépôt par foyer sera facturé, 

 Le coût de nettoyage de dépôts sauvages sera intégré au coût du sac noir 

facturé, 

 Toute personne effectuant un dépôt sauvage s’expose à une forte amende. 

Alors adoptez, dès maintenant, les gestes simples et très efficaces  

pour limiter vos dépôts de sacs noirs ! 
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